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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Petite-
Rivière-Saint-François, tenue le 9e jour de juillet 2024, à dix-neuf 
heures trente à la salle municipale de Petite-Rivière-Saint-François. 
 
Assistaient sous la présidence de monsieur le maire Jean-Guy 
Bouchard, Jacques Bouchard, Israël Bouchard, François Fournier, 
Bernard Duchesne, Viviane De Bock et Catherine Coulombe tous 
conseillers formant quorum. 
 
Était absent :  
 
Madame Geneviève Morin, secrétaire trésorière adjointe, est 
également présente et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 

Ordre du jour 
 

1- Ordre du jour 
 
2- Procès-verbaux 
 
2.1- Adoption et suivi du procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 11 juin 2024 et des séances extraordinaires tenues le 27 juin 2024. 
 
3- Comptes à payer de juin 2024  
 
3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 
comptes acceptés en juin 2024 
 
4-      Avis de motion et présentation des règlements 
 
4.1- Adoption du règlement 740 modifiant le règlement de zonage 
no 603 
 
4.2- Avis de motion règlement no 743 
 
4.2.1- Projet de règlement 743 - Programme municipal d’aide 
financière complémentaire au programme AccèsLogis Québec 
 
 
5- Résolutions 
 
5.1- Formation ADMQ – Section Québec 
5.2- Projet Signature - Choix du site à aménager 
5.3- Incendie – Programme d’entretien et d’aménagement des 
points d’eau 
5.4- Étude/Ski – Demande d’aide financière – École St-François 
5.5- Déneigement du Fief – Mandat entrepreneur 
5.6- Professionnels bâtiment Multifonctionnel – PRACIM 
5.7- Vente de la niveleuse et de lames à neige par appel de 
propositions 
5.8- Appel d’offres – Piste cyclable (Partie 1)  
5.9- Lots 6 604 673, 6 604 674 et 6 604 675 rue du Quai – Nouvelles 
constructions 
5.10- Projet Nature Immobilier – Modification de constructions déjà 
autorisées 
5.11- Lot 4 792 879 Chemin du Hameau – Nouvelle construction 
5.12- Le lot 4 793 023 Chemin Jacques-Labrecque – Nouvelle 
construction 
5.13- 1374 rue Principale – Modification du bâtiment principal 
5.14- 942 rue Principale – Ajout d’une terrasse 
5.15- 148 Chemin du Trait-Carré – Ajout d’une enseigne 
5.16- Programme municipal d’aide financière complémentaire au 
programme supplément au loyer 
5.17- Nomination – Fêtes du 350ième 
5.18- Fête des Riverains – Accueil des nouveaux arrivants 
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5.19- Conclusion d’un contrat – Consultant Fêtes du 350ième    
***REPORTÉ*** 

 
6- Prise d’acte des permis émis en juin 2024 
 
7- Courrier de juin 2024 
 
8- Divers 
 
8.1- Accès Petite-Rivière – Avance de fonds 
 
9- Rapport des conseillers(ère) 
 
10- Questions du public 
 
11- Levée de l’assemblée 
 
 
 
Rés.010724 
1- Ordre du jour 
 
Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que l’ordre du jour est accepté tel que rédigé et communiqué. 

 
ADOPTÉE 

 
2- Procès-verbaux 
 
Rés.020724 
2.1- Adoption et suivi des procès-verbaux de la séance ordinaire 
tenue le 11 juin 2024 et des séances extraordinaires tenues le 27 juin 
2024. 
 
Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil, tenue le 11e 
jour de juin 2024 soit accepté, tel que corrigé et communiqué; 
 
Que les procès-verbaux des séances extraordinaires du conseil, tenues 
le 27e jour de juin 2024 soit accepté, tel que corrigé et communiqué. 
 
 
 
ADOPTÉE 
 
Rés.030724 
3- Comptes à payer – juin 2024 
 
                                                   
NOM SOLDE 
FOURNISSEURS REGULIERS  

  
A. TREMBLAY & FRÈRES LTÉE   
    2024-06-30   113856 548.91 
         RÉPARATION JEUX D'EA   
TOTAL 548.91 
AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI   
    2024-06-22   316604 965.76 
         MÉNAGE BUREAUX  
    2024-06-22   316921 275.96 
         MÉNAGE ÉGLISE  
TOTAL 1 241.72 
ÉNERGIES SONIC INC.   
    2024-06-01   35550135 808.27 
         REPROGRAMMATION SYS.  
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    2024-06-07   93569295 3 433.42 
         DIESEL  
    2024-06-19   B0062403704 490.29 
         DIESEL  
    2024-06-26   B0062403713 2 588.02 
         DIESEL  
TOTAL 7 320.00 
AKIFER   
    2024-06-01    34821 3 523.41 
         VÉRIFICATION DU PUIT  
TOTAL 3 523.41 
ATELIER MÉCANIQUE DUFOUR   
    2024-06-30   M64272 86.09 
         FITTING M. 5/8 TUBE   
TOTAL 86.09 
AUTOMATISATION JRT INC.   
    2024-06-30   408558 91.98 
         FORFAIT IOT MAI 2024   
TOTAL 91.98 
AXE CRÉATION   
    2024-06-17     2858 270.19 
         LICENCE FORMULAIRES  
TOTAL 270.19 
BELL   
    2024-06-21   MAI2024 172.45 
         CELLULAIRE PUITS  
TOTAL 172.45 
BOIVIN & GAUVIN INC.   
    2024-06-13   FC20017405 4 047.12 
         OUTIL D'ENTRÉE FORCÉ  
TOTAL 4 047.12 
CHAPITEAUX DU MONDE   
    2024-06-17     1409 1 552.17 
         LOCATION CHAPITEAU P  
TOTAL 1 552.17 
CHEZ S. DUCHESNE INC.   
    2024-06-04   0326701 81.58 
         LUMIÈRES ET AÉROSOL  
    2024-06-04   0326703 66.04 
         COUTEAU + LAME  
    2024-06-04   0326728 220.11 
         FUSIL À PEINTURE + P  
    2024-06-05   0326873 412.78 
         MATÉRIEL CASSE-CROUT  
    2024-06-06   0327008 33.39 
         VIS + POIGNÉE + PORT  
    2024-06-11   0327406 30.70 
         PIQUET D'ARPENTAGE  
    2024-06-17   0327807 88.44 
         CONSTRUCTION BOITIER  
    2024-06-30   0328832 37.65 
         CLÉS + PISTOLET POUR   
    2024-06-05   2176767 95.41 
         TUYAU D'ARROSAGE   
    2024-06-19   2178782 35.60 
         GIVREUR À FENÊTRE  
    2024-06-25   2179520 38.54 
         VERROU ET FERMOIR PO  
    2024-06-30   2179760 24.37 
         PINCEAU, FILAMENTS P   
TOTAL 1 164.61 
CHEZ ORIGENE INC.   
    2024-06-06    92481 2 858.28 
         VÊTEMENTS DE TRAVAIL  
    2024-06-25    92578 350.96 
         VÊTEMENTS DE TRAVAIL  
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TOTAL 3 209.24 
DANIEL GAUTHIER   
    2024-06-12    24571 236.18 
         BRANCHEMENT POMPE GA  
TOTAL 236.18 
DECORATION SUZANNE INC   
    2024-06-04    51230 6.90 
         CROCHETS POUR STORE  
TOTAL 6.90 
DEVELOTECH   
    2024-06-30    13340 690.63 
         BALISE, COLLANT BLAN   
TOTAL 690.63 
DISTRIBUTION D. SIMARD INC.   
    2024-06-13    48731 16.09 
         BATTERIE SPÉCIALE PO  
    2024-06-19    48926 202.77 
         PRODUITS D'ENTRETIEN  
    2024-06-25    49037 128.74 
         PRODUITS ENTRETIEN É  
    2024-06-30    49144 216.10 
         SAC NOIR, CASCADE PL   
TOTAL 563.70 
DURAND MARQUAGE & ASS. INC   
    2024-06-19     1506 9 438.99 
         LIGNAGE DES RUES  
TOTAL 9 438.99 
D.VANDAL INC.   
    2024-06-30    14830 207.68 
         ASPHALTE RECYCLÉ RÉP   
TOTAL 207.68 
EASTERN ALLIANCE PRODUCTIONS   
    2024-06-01      930 2 615.68 
         COMMUNICATION MARKET  
TOTAL 2 615.68 
ÉLECTRICITÉ GAUTHIER   
    2024-06-07    24519 158.67 
         RÉAMÉNAGER LES FILS   
    2024-06-30    24672 989.36 
         PRISES NOUVEAUX BURE   
TOTAL 1 148.03 
GROUPE ENVIRONEX   
    2024-06-30   985697 584.65 
         EAU POTABLE-MAILLARD   
    2024-06-30   985698 316.18 
         EAU USÉE   
TOTAL 900.83 
EQUIPEMENT GMM INC.   
    2024-06-19   132296 2 522.61 
         RÉNOVATIONS BUREAUX  
TOTAL 2 522.61 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS   
    2024-06-01    10050 325.39 
         HONORAIRES SERVICES  
TOTAL 325.39 
F. MARTEL ET FILS INC.   
    2024-06-06   225977 693.92 
         SUSPENSION SUR INTER  
TOTAL 693.92 
FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE   
    2024-06-30   202401530304 114.00 
         AVIS DE MUTATION   
TOTAL 114.00 
GÉO-CIVIL INC   
    2024-06-06   99F-1104 2 299.50 
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         RELEVÉ TERRAIN DU PA  
TOTAL 2 299.50 
GROUPE PAGES JAUNES   
    2024-06-13   INV04636065 89.10 
         PLACEMENT LOCAL  
TOTAL 89.10 
GÉNIO   
    2024-06-05   24-0603 2 658.80 
         HONORAIRES PROFESSIO  
TOTAL 2 658.80 
HABITATION SOBRI   
    2024-06-01     1293 8 416.17 
         ACHAT ET INSTALLATIO  
TOTAL 8 416.17 
JOHN DEER FINANCES   
    2024-06-02   860903 1 454.89 
         ENTRETIEN DE BASE TR  
TOTAL 1 454.89 
L'ARSENAL   
    2024-06-12   124769 1 228.22 
         CREPINE DE FOND  
TOTAL 1 228.22 
LA MALBAIE FLEURISTE ENR.   
    2024-06-01    71614 100.00 
         ARANGEMENT FUNÉRAIRE  
TOTAL 100.00 
LAROUCHE LETTRAGE ET GRAVURE   
    2024-06-30    12975 75.77 
         NOM DE RUE LOUPS-DE-   
TOTAL 75.77 
LE RÉSEAU D'INFORMATION MUNICIPALE   
    2024-06-30   FA24-64733 201.21 
         ABONNEMENT ANNUEL ''   
TOTAL 201.21 
LICO   
    2024-06-04    54092 694.24 
         AFFICHES PLASTIFIÉES  
    2024-06-07    54105 261.64 
         AFFICHES LAMINÉES  
TOTAL 955.88 
LOCATION ORLÉANS   
    2024-06-17   LOR-75950 603.62 
         LOCATION ROULOTTE DE  
TOTAL 603.62 
MARC BERTRAND   
    2024-06-30   24-01-06 2 929.56 
         LUNDI 03 JUIN AU VEN   
TOTAL 2 929.56 
MUSÉE D'ART CONTEMPORAIN DE BAIE ST-
PAUL   
    2024-06-07   2024-214 116.12 
         LE MUSÉE A L'ÉCOLE  
TOTAL 116.12 
PIECES D'AUTOS G.G.M.   
    2024-06-04   084-545716 44.45 
         CHAÎNES   
    2024-06-05   084-545871 8.79 
         GRAISSE POUR INVENTA  
    2024-06-05   084-545872 273.96 
         STROBE + BARRE DE ST  
    2024-06-05   084-546015 65.43 
         PIÊCE POUR TÊTE DE F   
    2024-06-30   084-546918 130.84 
         PIÈCES POUR FOUET   
    2024-06-30   084-547567 356.13 
         HUILE ET CONT.  
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    2024-06-19   084-547630 322.06 
         FILTRE HYDAULIQUE PO  
    2024-06-19   084-547728 57.08 
         O'RING + SHAMPOOING  
    2024-06-21   084-547892 696.27 
         HUILE HYDRAULIQUE LO  
    2024-06-26   084548274 55.92 
         MAILLE  
    2024-06-21   872-629739 78.10 
         PADS POUR CAMION  
    2024-06-30   872-630585 587.93 
         MOTEUR POUR TOILE CA   
TOTAL 2 676.96 
PAT MÉCANICK INC.   
    2024-06-01     1284 797.32 
         RÉPARATION AIR CONDI  
TOTAL 797.32 
PAULE FRANCOEUR   
    2024-06-26   COMITÉ 1 500.00 
         COMITÉ SÉLECTION APP  
TOTAL 1 500.00 
PERFORMANCE FORD LTEE   
    2024-06-30   FP60223 26.13 
         LUMIÈRE PICK UP 2022   
TOTAL 26.13 
PG SOLUTIONS INC.   
    2024-06-12   STD58293 666.86 
         FORMATION DEMI-JOURN  
TOTAL 666.86 
UNI-SELECT CANADA INC.   
    2024-06-01   1692-261420 183.16 
         FREINS  
    2024-06-20   1692-263644 76.81 
         OUTILS GARAGE  
    2024-06-20   1692-263645 144.77 
         PISTOLET PULVÉRISATE  
    2024-06-25   1692-263907 218.55 
         RECTIFIEUSE POUR ÉTU  
TOTAL 623.29 
PLOMBERIE GAUDREAULT   
    2024-06-26    39932 128.13 
         MATÉRIEL POUR ÉVIER  
    2024-06-11    39956 -29.30 
         CRÉDIT RETOUR DE MAR  
    2024-06-30    40194 23.75 
         RÉPARATION ÉVIER GAR   
TOTAL 122.58 
PRECISION S.G. INC   
    2024-06-30    30979 1 134.80 
         MODIFICATION BANDE D   
TOTAL 1 134.80 
REAL HUOT INC.   
    2024-06-11   5581442 269.63 
         COUVERCLE DE BOITE D  
    2024-06-13   5584652 420.58 
         CLOCHE DE REMPLACEME  
TOTAL 690.21 
ROBITAILLE EQUIPEMENT ENR.   
    2024-06-30   0000264759 630.06 
         COUTEAU NIVELEUSE   
TOTAL 630.06 
S3-K9   
    2024-06-04    14278 869.22 
         AGENCE DE SÉCURITÉ D  
    2024-06-12    14379 1 127.05 
         AGENCE DE SÉCURITÉ D   
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    2024-06-18    14479 835.59 
         AGENCE DE SÉCURITÉ D  
    2024-06-25    14569 869.22 
         AGENCE DE SÉCURITÉ D  
    2024-06-30    14668 869.22 
         AGENCE DE SÉCURITÉ S   
TOTAL 4 570.30 
SANI CHARLEVOIX INC.   
    2024-06-01   F001-084680 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
    2024-06-01   F001-084681 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
    2024-06-01   F001-084718 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
    2024-06-01   F001-084732 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
    2024-06-01   F001-084760 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
    2024-06-01   F001-084769 339.18 
         VIDANGE FOSSE SEPTIQ  
    2024-06-07   F001-084873 97.73 
         NETTOYAGE TOILETTES  
TOTAL 925.56 
SOLUGAZ   
    2024-06-30   482564 86.18 
         LOCATION RÉSERVOIR D   
    2024-06-30   482834 9.78 
         LOCATION OXYGÈNE T D   
TOTAL 95.96 
SÉCUOR INC.   
    2024-06-15   133289 22.98 
         TÉLÉSURVEILLANCE  
    2024-06-15   133291 22.98 
         TÉLÉSURVEILLANCE  
TOTAL 45.96 
TESSIER RÉCRÉO-PARC INC.   
    2024-06-19   37,768 155.22 
         PIÈCES POUR ABREVOIR  
TOTAL 155.22 
TRANSPORT R.J. TREMBLAY   
    2024-06-01    52476 78.28 
         REMPLISSAGE DE BARIL  
TOTAL 78.28 
TREMBLAY BOIS MIGNAULT ET LEMAY   
    2024-06-30   0000135171 731.53 
         PROJET DE CLUB MED   
    2024-06-30   0000135173 488.64 
         RELATIONS DE TRAVAIL   
    2024-06-30   0000135175 1 747.85 
         NATURE IMMOBILIER -   
    2024-06-30   0000135176 1 973.66 
         PROBLÈMATIQUE DE DRA   
    2024-06-30   0000135177 595.00 
         JACADAM FABRICATION   
    2024-06-30   0000135178 704.23 
         NATURE IMMOBILIER -   
    2024-06-30   0000135179 1 997.70 
         KORALIE GIROUARD - R   
    2024-06-30   0000135182 1 694.45 
         JACQUES LAVOIE ET CH   
    2024-06-30   0000135183 873.81 
         DIANE BOIVIN - RÉGUL   
    2024-06-30   0000135184 546.13 
         AGRANDISSEMENT PARC   
    2024-06-30   0000135185 2 278.19 
         LOUIS CHAPDELAINE -   
    2024-06-30   0000135186 2 595.08 
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         DENIS MASSICOTTE - I   
    2024-06-30   0000135193 2 661.11 
         MULTIS-BOIS BOUCHARD   
    2024-06-30   0000135196 1 995.87 
         ÉRIC SAVARD - PERCEP   
    2024-06-30   0000135199 960.74 
         VALÉRIE LESAGE - DEM   
    2024-06-30   0000135201 1 966.08 
         PERMIS DE CONSTRUCTI   
    2024-06-30   0000135202 1 209.89 
         RÉSERVE POUR FINS PU   
    2024-06-30   0000135204 2 756.81 
         MODIFICATION RÉGL -   
TOTAL 27 776.77 
LES ENTREPRISES TREMA INC   
    2024-06-11    68856 7 256.36 
         BALAYAGE DES RUES  
TOTAL 7 256.36 
UMQ   
    2024-06-01   151050 103.48 
         APPLIQUER UNE NÉTIQU  
TOTAL 103.48 
WAJAX GÉNÉRATRICE DRUMMOND   
    2024-06-01   2024170077763 1 314.22 
         ENTRETIEN GÉNÉRATRIC  
    2024-06-01   2024170077764 1 334.52 
         ENTRETIEN GÉNÉRATRIC  
TOTAL 2 648.74 
WURTH CANADA LIMITEE   
    2024-06-07   25915208 91.97 
         CASIER ROUGE  
TOTAL 91.97 
SOUS-TOTAUX         60 FOURNISSEURS 116 230.19 

 
ADOPTÉE 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je soussigné, Geneviève Morin, certifie par la présente, qu’il y a les 
crédits disponibles pour le paiement des factures à payer pour juin 
2024 et ci-dessus énumérées. 
 
 

Geneviève Morin, greffière-trésorière adjointe 
 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 
paiement des comptes à payer pour juin 2024, comme ci-dessus 
rédigés et communiqués. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Rés.040724 
3.1- Liste des chèques et des paiements effectués suivant les 
comptes acceptés en juin 2024, les résolutions ainsi que les dépenses 
effectuées en vertu du règlement  
 
NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 
FOURNISSEUR CHÈQUE 

 
   

AGENCE POUR VIVRE CHEZ SOI 10998 1 924.69 
AGRCQ 10999 804.83 
ÉNERGIES SONIC INC. 11000 7 311.54 
LES ENTREPRISES AMM 11001 155.00 
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ANGE-GARDIEN FORD 11002 1 143.86 
AREO-FEU 11003 513.93 
ASSOCIATION TOURISTIQUE 11004 5 010.04 
ATELIER VAGABOND 11005 9 933.84 
A. TREMBLAY & FRERES LTEE 11006 325.27 
AXE CRÉATION 11007 977.29 
BETON DALLAIRE LTEE 11008 212.28 
BOIVIN & GAUVIN INC. 11009 453.19 
ANNULÉ 11010 0.00 
9255-6463 QUÉBEC INC. 11011 2 800.94 
CAMP LE MANOIR 11012 39 621.44 
CENTRE JARDIN DE LA BAIE 11013 1 859.89 
ANNULÉ 11015 0.00 
ANNULÉ 11016 0.00 
ANNULÉ 11017 0.00 
ANNULÉ 11018 0.00 
ANNULÉ 11019 0.00 
ANNULÉ 11020 0.00 
ANNULÉ 11021 0.00 
ANNULÉ 11022 0.00 
ANNULÉ 11023 0.00 
ANNULÉ 11024 0.00 
ANNULÉ 11025 0.00 
ANNULÉ 11026 0.00 
ANNULÉ 11027 0.00 
ANNULÉ 11028 0.00 
ANNULÉ 11029 0.00 
ANNULÉ 11030 0.00 
ANNULÉ 11031 0.00 
ANNULÉ 11032 0.00 
ANNULÉ 11033 0.00 
ANNULÉ 11034 0.00 
ANNULÉ 11035 0.00 
ANNULÉ 11036 0.00 
ANNULÉ 11037 0.00 
ANNULÉ 11038 0.00 
ANNULÉ 11039 0.00 
ANNULÉ 11040 0.00 
ANNULÉ 11041 0.00 
ANNULÉ 11042 0.00 
ANNULÉ 11043 0.00 
ANNULÉ 11044 0.00 
ANNULÉ 11045 0.00 
ANNULÉ 11046 0.00 
ANNULÉ 11047 0.00 
ANNULÉ 11048 0.00 
CHEZ S. DUCHESNE INC. 11050 3 350.46 
C.L. DÉBOSSELAGE INC. 11051 438.93 
CLOTURE GP INC. 11052 12 526.53 
CONSTRUCTION M.P. 11053 1 275.29 
CONSULTATION GEOTEX INC 11054 11 417.02 
COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ L'AFFLUENT 11055 129.35 
DECORATION SUZANNE INC 11056 395.23 
DISTRIBUTION D. SIMARD INC. 11057 605.94 
EQUIPEMENT D'INCENDIE RIVE-SUD INC 11058 289.40 
ÉLECTRICITÉ GAUTHIER 11059 13 599.25 
EMBLM MOBILIER DE BUREAU 11060 63 805.52 
GROUPE ENVIRONEX 11061 1 075.60 
EQUIPEMENT GMM INC. 11062 2 858.49 
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 11063 1 647.53 
F. MARTEL ET FILS INC. 11064 92.58 
FONDS D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 11065 108.00 
GAETAN BOUDREAULT 11066 2 856.89 
SERVICE D'ÉQUIPEMENTS GD 11067 366.79 
GÉNIO 11068 2 551.01 
HYDRO-QUÉBEC 11069 2 138.54 
XYLEM CANADA COMPANY 11070 2 393.00 
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PRODUCTIONS JEAN-CLOWN 11071 1 103.76 
L'ARSENAL 11072 605.93 
LES HUILES DESROCHES INC. 11073 226.36 
LICO 11074 133.37 
LOCATION ORLÉANS 11075 603.62 
LOCATION MASLOT INC. 11076 918.09 
MARC BERTRAND 11077 1 913.18 
MEDIMAGE 11078 618.22 
MEUNERIE CHARLEVOIX INC. 11079 839.81 
PIECES D'AUTOS G.G.M. 11080 592.02 
PAT MÉCANICK INC. 11081 730.64 
PG SOLUTIONS INC. 11082 5 422.24 
ANNULÉ 11083 0.00 
PLOMBERIE GAUDREAULT 11084 891.22 
PRECISION S.G. INC 11085 928.72 
RAYNALD PARÉ 11086 657.60 
REAL HUOT INC. 11087 1 009.84 
S3-K9 11088 1 493.54 
SANI CHARLEVOIX INC. 11089 86.23 
SOLUGAZ 11090 9.78 
SOMAVRAC C.C. INC. 11091 4 405.27 
SPI SANTÉ SÉCURITÉ INC. 11092 133.48 
SYLVAIN LEBLANC 11093 500.00 
SÉCUOR INC. 11094 462.78 
TETRA TECH QI INC. 11095 7 138.53 
TRANSPORT R.J. TREMBLAY 11096 865.81 
TURCOTTE 1989 INC. 11097 947.51 
ULINE CANADA CORPORATION 11098 3 802.33 
URBANISME & RURALITÉ 11099 3 906.30 
VITRERIE GILBERT 11100 739.13 
WOLSELEY CANADA INC. 11101 458.44 
WURTH CANADA LIMITEE 11102 1 973.04 
SYNDICAT CANADIEN DE LA 11103 1 228.40 
BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC. 11104 10 922.63 
ANNULÉ 11105 0.00 
GROUPE CONSEIL FORCHEMEX LTEE. 11106 1 724.63 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 11107 5 600.00 
BRANDT 11108 1 797.49 
UNI-SELECT CANADA INC. 11109 1 654.31 
ALINE DUFOUR 11110 50.00 
JESSICA GUAY GIRARD 11111 50.00 
VALÉRIE LAJOIE 11112 50.00 
ANDRÉANNE KIROUAC 11113 50.00 
VALÉRIE BUSQUE 11114 80.00 
ALEXANDRA FLACHER-CHABBAL 11115 80.00 
JOANY TREMBLAY 11116 50.00 
JESSICA BERGERON 11117 80.00 
FRÉDÉRIC CÔTÉ 11118 50.00 
NATHALIE PERRON 11119 50.00 
CATHERINE ROBERGE 11120 80.00 
MARIE-LYNE PERRON 11121 80.00 
THESSIA DIDELOT 11122 80.00 
PHILIPPE B. DUFOUR 11123 80.00 
MATHIEU ROUSSEAU 11124 80.00 
ROXANNE DUFOUR 11125 50.00 
SAMANTHA DANIS 11126 50.00 
KIM RACINE 11127 50.00 
KATY DUFOUR 11128 50.00 
LUCIE BOUCHARD 11129 50.00 
LAURA DOYON 11130 50.00 
BOUCHARD GAGNON EXCAVATION INC. 11131 11 276.30 
EVENTUM 11132 7 185.94 
THERRIEN COUTURE JOLICOEUR FIDUCIE 11133 175.00 
HARP CONSULTANT 11134 2 776.04    

TOTAUX 
 

286 716.91 
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NOM DU NUMÉRO DE MONTANT 
FOURNISSEUR CHÈQUE 

 
   

MINISTERE DU REVENU QUEBEC 5776 22 760.82 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU 
CANAD 

5777 9 085.03 

MINISTERE DU REVENU QUEBEC 5778 23 302.25 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU 
CANAD 

5779 9 339.48 

DESJARDINS SECURITE FINANCIERE 5780 411.48 
DESJARDINS SECURITE FINANCIERE 5781 16 285.62 
DESJARDINS SECURITE FINANCIERE 5782 321.26 
CARRA 5783 656.92 
MINISTERE DU REVENU QUEBEC 5784 45 294.67 
AGENCE DES DOUANES ET DU REVENU DU 
CANAD 

5785 17 519.34 

BELL CANADA 5786 165.06 
BELL CANADA 5787 151.03 
BELL CANADA 5788 105.22 
COMMUNICATIONS CHARLEVOIX 5789 454.15 
HYDRO-QUEBEC 5790 815.95 
 BELL CANADA 5791 109.05 
 BELL CANADA 5792 168.89 
 BELL CANADA 5793 151.03 
 COGECO CONNEXION INC 5794 97.68 
 HYDRO-QUEBEC 5795 952.65 
 HYDRO-QUEBEC 5796 701.03 
 HYDRO-QUÉBEC 5797 1 556.27 
 TELUS MOBILITE 5798 606.07   

606.07    
   

TOTAL 
 

151 617.02 
 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal prend acte de la liste des chèques et des 
prélèvements de juin 2024 et comme ci-dessus rédigé et 
communiqués. 

 
 

ADOPTÉE 
 

4- Avis de motion et présentation des projets de règlements 
 
Rés.050724 
4.1- Adoption du règlement 740 modifiant le règlement de zonage 
no 603 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François 
a adopté le règlement no 603 sur le zonage ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de modifier ledit 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance 
extraordinaire du 27 mars 2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation publique a eu lieu le 17 avril 
2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de participation à un référendum a 
été publié en juin 2024 et qu’aucune demande n’a été produite; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Bernard Duchesne et résolu à 
l’unanimité d’adopter le Règlement 740 modifiant le règlement de 
zonage no 603 : 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 
RÈGLEMENT NO 740 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE 603 
 

 
ARTICLE 1  INCLUSION DU PRÉAMBULE 
Le PRÉAMBULE fait partie du présent règlement. 
 
ARTICLE 2  OBJET DU RÈGLEMENT 
Le présent règlement a pour objectif de modifier certaines dispositions 
présentes au règlement de zonage 603 de la Municipalité de Petite-
Rivière-Saint-François  
 
 
ARTICLE 3  MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.3.2 
L’article 5.3.2 du règlement de zonage #603 est modifié et libellé 
comme suit : 
 

Grille des usages et des constructions autorisés par zone 
Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
U-
11 
(1) 

U-
12 

U-
13 

(1) (8) 

U-
14 
(1) 

U-
15 

U-
16 
(1) 

U-
17 
(1) 

U-
18 
(1) 

U-
19 
(1) 

U-
20 
(1) 

4.2 GROUPE RÉSIDENTIEL  

A.1 Habitations unifamiliales isolées X X X X X X X X X X 

A.2 Habitations unifamiliales jumelées  X X  X X  X X  

A.3 Habitations unifamiliales en 
rangée 

  X(4)        

B.1 Habitations bifamiliales isolées X X X  X X X X X  

B.2 Habitations bifamiliales jumelées  X X  X X  X X  

B.3 Habitations bifamiliales en rangée           

C.1 Habitations multifamiliales isolées  X(2) X(3) X(3) X(2) X(2)  X(2) X(2)  

C.2 
Habitations multifamiliales 
jumelées           

C.3 Habitations multifamiliales en 
rangée 

          

D Maisons mobiles           

4.3 GROUPE COMMERCIAL  

A Bureaux  

A.1 Bureaux d'affaires  X   X   X  X 

A.2 Bureaux de professionnels  X   X   X  X 

A.3 Bureaux intégrés à l'habitation X X X X X X X X X X 

B Services  

B.1 Services personnels / Soins non 
médicaux 

 X X  X   X   

B.2 Services financiers   X        

B.3 Garderies en installation           

B.4 Services funéraires           

B.5 Services soins médicaux de la 
personne 

 X X  X   X   

B.6 Services de soins pour animaux  X   X   X   

B.7 Services intégrés à l'habitation X X X  X X  X X X 

C 
Établissements hébergement / 
restauration  

C.1 Établissements de court séjour     X     X 

C.2 Établissements de restauration  X X(6)  X     X 

C.3 Résidence de tourisme           

D Vente au détail  

D.1 Magasins d'alimentation  X(5) X(5) 

(6) 
 X(5)   X(5)   

D.2 Établissement de vente au détail  X X(6)     X   

D.3 
Autres établissements de vente au 
détail  X X(6)     X   

E Établissements axés sur 
l’automobile 

 

E.1 Services d’entretien et de vente 
de véhicules 
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Réf. Classes d'usages autorisées Zones 

  
U-
11 
(1) 

U-
12 

U-
13 

(1) (8) 

U-
14 
(1) 

U-
15 

U-
16 
(1) 

U-
17 
(1) 

U-
18 
(1) 

U-
19 
(1) 

U-
20 
(1) 

E.2 Débits d’essence           

F 
Établissements construction / 
transport  

F.1 Entrepreneurs en construction/ 
excavation / voirie 

          

F.2 Transport véhicules lourds           

G Établissements de récréation  

G.1 Établissement où l’on sert de la 
boisson alcoolisée 

  X(6)       X 

G.2 
Activités intérieures à caractère 
commercial           

G.3 
Activités extérieures à caractère 
commercial    X       

G.4 Activités extensives reliées à l'eau    X       

H 
Commerces liés aux exploitations 
agricoles           

4.4 GROUPE COMMUNAUTAIRE  

A Établissements religieux           

B Établissements d'enseignement           

C Institutions           

D Services administratifs publics  

D.1 Services administratifs 
gouvernementaux 

          

D.2 Services de protection           

D.3 Services de voirie           

E Équipements culturels           

F Cimetières           

4.5 GROUPE AGRICOLE  

A Culture du sol           

B Élevage d'animaux           

C Élevage en réclusion           

D Chenils           

4.6 GROUPE INDUSTRIEL  

A Industries de classe A           

B Industries de classe B           

C Industries de classe C           

D Activités d'extraction           

E 
Activités de transport et 
d’entreposage           

F Activités manufacturières 
artisanales 

          

Usages spécifiquement autorisés  

Gîte touristique  X       X  

Auberge           

Service de buanderie          X 

Restaurant, salon de thé, café-terrasse    X(7)       

Usages spécifiquement non autorisés  

           

           

           

           

Constructions spécifiquement 
autorisées  

           

           

           

Grille des normes relatives à l'implantation et aux dimensions des bâtiments 
par zone 
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Normes d'implantation et de 
dimensions Zones 

 
U-
11 
(1) 

U-
12 

U-
13 
(1) 

(8) 

U-
14 
(1) 

U-
15 

U-
16 
(1) 

U-
17 
(1) 

U-
18 
(1) 

U-
19 
(1) 

U-
20 
(1) 

Marge de recul avant minimale :  

  bâtiment principal (mètre) 2 2 2 6 4 2 2 6 4 6 

Marge de recul arrière minimale :  

  bâtiment principal (mètre) 7,5 7,5 3 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 

Marge de recul latérale minimale :  

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé (mètre) 2 2 2 2 2 2 2 3 2 2 

  - bâtiment jumelé (mètre) - 0 0 - 0 0 - 0 0 - 

  - bâtiment en rangée (mètre) - - 0 - - - - - - - 

  - habitation multifamiliale 
(mètre) - 2 4 - 2 2 - 3 2 - 

Somme minimale des marges de recul 
latérales  

  bâtiment principal  

  - bâtiment isolé (mètre) 6 6 4 3 6 6 6 7 6 6 

  - bâtiment jumelé (mètre) - 2 3 - 2 2 - 3 2 - 

  - bâtiment en rangée (mètre) - - 3 - - - - - - - 

  - habitation multifamiliale 
(mètre) - 6 8 - 6 6 - 7 6 - 

Nombre d'étages d’un bâtiment principal  

  minimum / maximum 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 1/2 

Hauteur d’un bâtiment principal  

 minimum / maximum (mètre) 3/9 3/9 3/8 3/8 3/9 3/9 3/8 3/8 3/9 3/9 

Pourcentage maximal d'occupation du 
sol - - - - - - - - - - 

Assujetti à un PAE - - - - - - - - - - 

Assujetti à un PIIA - X X X X  X X X - - 

 
Description des renvois : 
  
(1) Dispositions particulières à un secteur adjacent à une voie ferrée, à l’article 13.1.9 
(2) Maximum de 4 logements 
(3) Maximum de 6 logements 
(4) Maximum de 6 unités 
(5) Les usages « épicerie et dépanneur » sont contingentés à un seul des deux usages 
dans l’ensemble des zones « U-7, U-8, U-12, U-13, U-15, U18, U-35, U-36 et U-37 ».  
(6) L’usage doit être localisé le long de la rue du Quai ou du chemin du Fleuve. 
(7) L’usage doit être accessoire à une activité récréative extensive ou récréative 
extérieure à caractère commercial. 
(8) Disposition particulière pour la zone à la section 22 du chapitre 15.  
 
 
 
ARTICLE 4  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 
après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 
 
 

 ADOPTÉE 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire   Geneviève Morin, gref.-très. Adj. 
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Rés.060724 
4.2- Avis de motion règlement no 743 
 

AVIS DE MOTION 
 
DE LA PRÉSENTATION D’UN RÈGLEMENT POUR LA CRÉATION D’UN 
PROGRAMME MUNICIPAL D’AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE 

AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS QUEBEC 
 
Je soussigné, Viviane De Bock, conseillère, donne avis de motion de 
la présentation, lors d’une prochaine séance de ce conseil, un 
règlement créant un programme municipal d’aide financière 
complémentaire au programme AccèsLogis Québec. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire 
 
Rés.070724 
4.2.1- Projet de règlement 743 - Programme municipal d’aide 
financière complémentaire au programme AccèsLogis Québec 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, 
une municipalité peut préparer un programme complémentaire à celui 
de la Société d’habitation du Québec si cette dernière le prévoit dans 
un programme préparé et mis en œuvre par elle; 
 
ATTENDU QUE la Société d’habitation du Québec a préparé et mis en 
œuvre le programme AccèsLogis Québec et que ce programme prévoit 
notamment qu’une municipalité peut préparer et adopter par 
règlement un programme complémentaire au programme AccèsLogis 
Québec en vue d’accorder au propriétaire toute forme d’aide 
financière, y compris l’octroi d’un crédit de taxes; 
 
ATTENDU QUE le programme municipal complémentaire doit être 
approuvé par la Société d'habitation du Québec; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à 
la séance de ce conseil tenue le 9 juillet 2024 ; 
 
Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François décide ce 
qui suit :  
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE CHARLEVOIX 
MUNICIPALITÉ DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS 

 
PROJET DE RÈGLEMENT NO 743 

POUR LA CRÉATION D’UN PROGRAMME MUNICIPAL D’AIDE 
FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 

QUEBEC 
 
Article 1 
Dans le but de permettre aux coopératives et aux organismes à but 
non lucratif de bénéficier du programme AccèsLogis Québec de la 
Société d’habitation du Québec, le présent règlement instaure un 
programme municipal d’aide financière complémentaire au 
programme AccèsLogis Québec. 
 
Article 2  
Ce programme permet à la municipalité d’accorder à toute coopérative 
ou à tout organisme à but non lucratif une aide financière pour chaque 
projet admissible au programme AccèsLogis Québec de la Société 
d'habitation du Québec sur son territoire.  
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Article 3  
L’aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent 
programme peut consister en : 

o Crédit de taxes foncières ou de services (maximum de 
100 % pour une durée maximum de 35 ans) 

o Don de terrain 
o Aide financière pouvant aller jusqu’à 50 % du coût total 

du projet 
 
Article 4   
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi et 
après avoir reçu toutes les approbations requises, le cas échéant. 
 
 ADOPTÉE 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire   Geneviève Morin, gref.-très. Adj. 
 
5- Résolutions 
 
Rés.080724 
5.1  Formation ADMQ – Section Québec 
 
Attendu la tenue que l’ADMQ – section Québec organise une formation 
pour ses membres les 11 et 12 septembre 2024; 
 
Attendu que monsieur Stéphane Simard, directeur général et madame 
Geneviève Morin, greffière-trésorière adjointe bénéficieraient des 
formations offertes sur place, formation touchant la jurisprudence 
municipale, les nouveaux développements législatifs et les services du 
MAMH;   
 
En conséquence : Il est proposé par Catherine Coulombe et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents; 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise le 
directeur général et à greffière-trésorière adjointe à assister à la 
formation de l’ADMQ – section Québec 2024; 
 
Que le conseil municipal assumera les coûts reliés à l’inscription au 
montant de 200 $, le remboursement des frais de déplacement, de 
l’hébergement et des repas; 
 
Que les postes budgétaires no 02 13000 454 et 02 13000 310 seront 
diminués des montants relatifs à chaque dépense. 

 
ADOPTÉE 

 
Rés.090724 
5.2 Projet Signature - Choix du site à aménager 
 
Attendu le rapport final déposé par Rues principales et présenté par la 
MRC de Charlevoix dans le cadre du projet Signature; 
 
Attendu que dans ce rapport, plusieurs sites ainsi que certains projets 
ont été mis en évidence dans le périmètre urbains de la municipalité; 
 
Attendu que la municipalité doit sélectionner un site à aménager; 
 
Attendu que dans son rapport, Rues principales cible principalement 
l’aménagement atour du Parc des Riverains; 
 
En conséquence : Il est proposé par Viviane De Bock et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents; 
 
Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François sélectionne le site 
du Parc des Riverains afin d’y faire des aménagements dans la 
prochaine phase du projet Signature de la MRC de Charlevoix. 
 

ADOPTÉE 
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Rés.100724 
5.3 Incendie – Programme d’entretien et d’aménagement des points 

d’eau 
 
Attendu qu’au début des années deux mille, les services de sécurité 
incendie au Québec ont dû modifier les différents aspects de leur 
organisation dans le but de suivre les nouvelles orientations du 
ministère de la Sécurité publique; 
 
Attendu que la disponibilité en eau et la fiabilité de son 
approvisionnement influencent directement l’efficacité d’une 
intervention incendie et fait partie des éléments qui composent la force 
de frappe à déployer sur le lieu d’un incendie; 
 
Attendu que le Service de Sécurité Incendie de Baie-Saint-Paul a 
élaboré un programme d’entretien et d’aménagement des points 
d’eau; 
 
Attendu que le but essentiel de ce programme est de permettre une 
intervention rapide et efficace des pompiers en s’assurant que les 
points d’eau sont en bon état de fonctionnement et que, dans un 
contexte où l’entraide entre les services incendie est de plus en plus 
fréquente, ce programme se veut aussi un moyen de standardiser les 
procédures d’entretien, les essais, les méthodes de travail et surtout 
de présentation de l’information; 
 
Attendu que les objectifs du programme sont : 
 
 Cibler les endroits où l’alimentation en eau est insuffisante et 
par la suite planifier l’installation de points d’eau avec prise d’eau 
sèche; 
 Identifier les points d’eau munis d’une prise d’eau sèche; 
 Représenter les points d’eau de chaque municipalité sur une 
carte et la tenir à jour; 
 Mettre en place une méthodologie périodique d’inspection et 
d’entretien des points d’eau avec prise d’eau sèche dans les différentes 
municipalités 
 
En conséquence, il est proposé par Israël Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents  
 
Que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François adopte le 
programme d’entretien et d’aménagement des points d’eau - 2024. 
 

 
ADOPTÉE 

 
 

Rés.110724 
5.4 Étude/Ski – Demande d’aide financière – École St-François 
 
Attendu que l’École St-François désire poursuivre le développement de 
ses programmes Étude/Ski pour la saison 2024/2025; 
 
Attendu qu’il sollicite l’appui de la municipalité pour un montant de 3 
000 $; 
 
Attendu que le conseil municipal s’était engagé à poursuivre l’aide à la 
réalisation de ce programme Étude/Ski; 
 
En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par François 
Fournier et résolu à l’unanimité des conseiller(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François accepte le 
versement au montant de 3 000 $; 
 
Que le poste budgétaire numéro 02 62100 970 soit déduit du même 
montant. 
 

ADOPTÉE 
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Rés.120724 
5.5 Déneigement du Fief – Mandat entrepreneur 
 
ATTENDU que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a 
procédé par appel d’offres public, via le site du SEAO, pour le contrat 
de déneigement du secteur FIEF; 
 
ATTENDU la réception des soumissions suivantes : 
 
- Aurel Harvey et fils inc. 
- Fissures Charlevoix 
- 92-51-5550 Québec inc. 
- Construction MP 
 
ATTENDU que M. Jean Harvey, directeur des travaux publics, et 
madame Geneviève Morin, greffière-trésorière adjointe, ont analysés 
la conformité des soumissions déposées ; 
 
ATTENDU que la soumission de Construction MP, est la plus basse 
soumission conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
QUE le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne 
mandat à Construction MP pour un montant de 8 554 $/km, plus les 
taxes applicables, telles que la soumission déposée; 
 
QUE le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise 
monsieur le maire et le directeur général et greffier-trésorier, à signer 
pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre les 
parties. 
 

ADOPTÉE 
 

Rés.130724 
5.6 Professionnels bâtiment Multifonctionnel – PRACIM 
 
ATTENDU que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François a 
procédé par appel d’offres public, via le site du SEAO, pour le contrat 
des services professionnels du bâtiment multifonctionnel en lien avec 
le programme PRACIM; 
 
ATTENDU que la municipalité a reçu une confirmation du programme 
PRACIM, confirmation qui indiquait une participation financière du 
programme à hauteur de 70 % du coûts total du projet; 
 
ATTENDU la réception et l’ouverture des soumissions suivantes, 
soumissions ayant obtenues la note de passage lors de l’évaluation 
qualitative : 
 
- Larochelle et Desmeules, architectes 
- Agence spaciale 
- DG3A 
- Quinzhee/Proulx-Savard 
 
 
ATTENDU que M. Philippe Harvey, ingénieur et chargé de projet, a 
analysé la conformité des soumissions déposées ; 
 
ATTENDU que la soumission de Quinzhee/Proulx-Savard, est la plus 
basse soumission conforme, considérant le volet qualitatif, le prix et le 
pointage ; 
 
EN CONSÉQUENCE : Il est proposé par Jacques Bouchard et résolu à 
l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
QUE le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François donne 
mandat des services professionnels au consortium piloté par 
Quinzhee/Proulx-Savard pour un montant de 351 067 $, plus les taxes 
applicables, telles que la soumission déposée; 
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QUE le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-François autorise 
monsieur le maire et le directeur général et greffier-trésorier, à signer 
pour et au nom de la municipalité, le contrat à intervenir entre les 
parties. 

 
ADOPTÉE 

 
Rés.140724 
5.7 Vente de la niveleuse et de lames à neige par appel de 
propositions 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François vient de 
faire l’acquisition d’une niveleuse usagée mais récente afin de 
remplacer son ancienne niveleuse; 
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François désire 
procéder à la vente de son bien, soit la niveleuse Volvo 2003. 
 
Attendu que la nouvelle niveleuse possède déjà les équipements 
nécessaires au déneigement; 
 
Attendu que la Municipalité entend procéder par appel de propositions; 
 
En conséquence de ce qui précède : Il est proposé par Israël Bouchard 
et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
Que le conseil municipal autorise la vente de la niveleuse Volvo 2003 
et les lames à neige par appel de propositions auprès de la population; 
 
Qu’un montant de 15 000 $ pour la niveleuse et de 20 000$ pour les 
lames à neige soient indiqués comme prix plancher; 
 
Que messieurs Jean-Guy Bouchard, maire, et Stéphane Simard, 
directeur général soient mandatés pour signer les documents 
nécessaires à la réalisation de la vente. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Rés.150724 
5.8 Appel d’offres – Piste cyclable (Partie 1)  
 
Attendu que la municipalité de Petite-Rivière-Saint-François travaille 
actuellement à la prolongation de la piste cyclable; 
 
Attendu que les travaux de prolongation de la phase 2 vont bon train; 
 
Attendu que la partie concernant l’asphaltage reste à faire et 
demandera d’octroyer un mandat à un fournisseur de service externe; 
 
En conséquence de qui précède : Il est proposé par Israël Bouchard et 
résolu à l’unanimité des conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal autorise M. Stéphane Simard, directeur 
général, à procéder à un appel d’offres sur invitation d’un minimum de 
trois (3) entreprises pour l’asphaltage de la prolongation de la piste 
cyclable.  
 
 

ADOPTÉE 
 
Rés.160724 
5.9 Lots 6 604 673, 6 604 674 et 6 604 675 rue du Quai – Nouvelles 
constructions 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour la construction de 
20 unités de logement abordable situées sur les lots 6 604 673, 6 604 
674 et 6 604 675 rue du Quai, au cœur de la communauté et répartis 
dans 6 unités d’habitation, doit faire l’objet de l’avis du CCU en vertu 
du Règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration Architectural 
no 587;  
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CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603; 
 
 CONSIDÉRANT QUE ce projet de 20 unités de logement abordable 
a fait l’objet en 2019 d’un programme particulier d’urbanisme pour le 
noyau villageois;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme particulier d’urbanisme s’inscrit 
dans la volonté de la Municipalité de dynamiser et de consolider son 
noyau villageois, en cohérence avec les objectifs de son Plan 
d'urbanisme et en conformité au Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Charlevoix;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents du 
CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal accepte la demande de permis pour la 
construction de 20 unités de logement abordable situées sur les lots 6 
604 673, 6 604 674 et 6 604 675 rue du Quai 
 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
Rés.170724 
5.10 Projet Nature Immobilier – Modification de constructions déjà 
autorisées 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour des modifications 
apportées au Projet Nature Immobilier situé aux abords de la rue du 
Quai et du Chemin du Fleuve doit faire l’objet de l’avis du CCU en 
vertu du Règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE les changements apportés à certains bâtiments 
ne concernent pas leur enveloppe extérieure ou encore font en sorte 
que ces bâtiments soient rendus similaires à des bâtiments du projet 
initial déjà analysé en 2022 et dont l’implantation était conforme aux 
normes applicables en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation 
et d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est encore aujourd’hui 
conforme aux normes applicables en vertu du règlement sur le Plan 
d'Implantation et d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents 
du CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal accepte la demande de permis pour des 
modifications apportées au Projet Nature Immobilier situé aux abords 
de la rue du Quai et du Chemin du Fleuve 
 

ADOPTÉE 
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Rés.180724 
5.11 Lot 4 792 879 Chemin du Hameau – Nouvelle construction 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour la construction 
d’une résidence unifamiliale isolée, locative à court terme, sur le lot 4 
792 879 Chemin du Hameau doit faire l’objet de l’avis du CCU en vertu 
du Règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration Architectural 
no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE la toiture sera composée de tôle d’acier 
prépeinte noire et que les murs seront composés de bois d’ingénierie 
et d’acier;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents du 
CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal accepte la demande de permis pour la 
construction d’une résidence unifamiliale isolée, locative à court 
terme, sur le lot 4 792 879 Chemin du Hameau; 
 
QUE monsieur Michel Thibodeau rappelle au requérant que pour tout 
mur ou toute portion de mur de fondation visible sur une hauteur 
excédant 0,60 m, le recouvrement de la partie hors-sol est priorisé. 

ADOPTÉE 
 
Rés.190724 
5.12 Le lot 4 793 023 Chemin Jacques-Labrecque – Nouvelle 
construction 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour la construction 
d’une résidence unifamiliale isolée de type mini-maison sur le lot 4 
793 023 Chemin JacquesLabrecque doit faire l’objet de l’avis du CCU 
en vertu du Règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE la toiture sera plate et recouverte 
d’élastomère, et que les murs seront composés de bois d’ingénierie 
et d’acier;  
 
CONSIDÉRANT QUE, bien que conforme à la réglementation 
applicable en vertu du Règlement de zonage no 603, la forme du 
bâtiment ne s’intègre pas avec le bâti environnant;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents 
du CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal refuse la demande de permis pour la 
construction d’une résidence unifamiliale isolée de type mini-maison 
sur le lot 4 793 023 Chemin Jacques-Labrecque. 
 

ADOPTÉE 
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Rés.200724 
5.13 1374 rue Principale – Modification du bâtiment principal 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour la modification du 
bâtiment principal situé au 1374 rue Principale doit faire l’objet de 
l’avis du CCU en vertu du Règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE les principaux travaux de modification 
consistent à remplacer le revêtement extérieur du bâtiment principal 
par un revêtement de vinyle bleu nuit, et prévoient l’ajout d’une 
galerie couverte (3 saisons) avec des moustiquaires et un petit toit 
en tôle grise similaire à celle de la maison;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents 
du CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal accepte la demande de permis pour la 
modification du bâtiment principal situé au 1374 rue Principale. 
 

ADOPTÉE 
Rés. 210724 
5.14 942 rue Principale – Ajout d’une terrasse 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour l’ajout d’une 
terrasse au bâtiment situé au 942 rue Principale doit faire l’objet de 
l’avis du CCU en vertu du Règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE les principaux travaux consistent à ajouter la 
terrasse sur la toiture d’un portique existant du bâtiment et que cette 
terrasse sera recouverte d’un toit plat ayant une pente de 15% 
soutenu par des colonnes ornées d’éléments décoratifs;  
 
CONSIDÉRANT QUE les membres présents du CCU sont d’avis que 
l’apparence et l’emplacement projetés de cette terrasse ne 
s’intègrent pas avec le bâti environnant existant;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents 
du CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Bernard 
Duchesne et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 
QUE le Conseil municipal refuse la demande de permis pour l’ajout 
d’une terrasse au bâtiment situé au 942 rue Principale. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Rés.220724 
5.15 148 Chemin du Trait-Carré – Ajout d’une enseigne 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de permis pour l’ajout d’une 
enseigne sur le terrain situé au 148 Chemin du Trait-Carré, afin 
d’identifier la résidence locative, doit faire l’objet de l’avis du CCU en 
vertu du Règlement sur le Plan d'Implantation et d'Intégration 
Architectural no 587;  
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CONSIDÉRANT QUE la demande est en tout point conforme à la 
réglementation applicable en vertu du Règlement de zonage no 603;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne projetée sera accrochée à un portique 
de bois et qu’un faible éclairage est prévu; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est conforme aux normes 
applicables en vertu du règlement sur le Plan d'Implantation et 
d'Intégration Architectural no 587;  
 
CONSIDÉRANT l’appréciation du projet par les membres présents du 
CCU; 
 
EN CONSÉQUENCE de ce qui précède : Il est proposé par Catherine 
Coulombe et résolu à l'unanimité des conseillers (ère) présents; 
 

QUE le Conseil municipal accepte la demande de permis pour l’ajout 
d’une enseigne sur le terrain situé au 148 Chemin du Trait-Carré. 
 

ADOPTÉE 
 

Rés.230724 
5.16 Programme municipal d’aide financière complémentaire au 
programme supplément au loyer 

Il est proposé par Viviane De Bock et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
QUE la municipalité participera au Programme de Supplément au 
Loyer pour le projet de construction de Résidence P’tite Rivière à 
Petite-Rivière-Saint-François, en acceptant de s’engager dans une 
proportion de 10 % pendant les cinq (5) premières années, pour au 
moins 50 % des unités de logement prévues au projet et jusqu’à 
concurrence du nombre d’unités maximal prévues à l’intérieur de la 
convention d’exploitation. 
 
Que cette résolution abroge la résolution 140622 portant sur le même 
sujet. 
 

ADOPTÉE 
 

Rés.240724 
5.17 Nomination – Fêtes du 350ième 

ATTENDU QUE les travaux relatifs à la préparation des fêtes du 
350ième de Petite-Rivière-Saint-François ont déjà débutés; 

ATTENDU QUE madame Vivianne De Bock et monsieur Bernard 
Duchesne ont démontré un grand intérêt quant à l’organisation des 
Fêtes du 350ième; 

Il est proposé par Catherine Coulombe et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
QUE le conseil municipal nomme officiellement madame Vivianne De 
Bock et monsieur Bernard Duchesne a titre de membre du comité 
organisationnel des Fêtes du 350ième; 

ADOPTÉE 

Rés.250724 
5.18 Fête des Riverains – Accueil des nouveaux résidents 
Il est proposé par Israël Bouchard et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
QUE le conseil municipal autorise les dépenses relatives à 
l’organisation des activités de la Fête des Riverains et de l’accueil des 
nouveaux résidents. 
 

ADOPTÉE 



 

95142 

 

5.19 Conclusion d’un contrat – Consultant Fêtes du 350ième    
***REPORTÉ*** 

REPORTÉE 
 
 
Rés.260724 
6- Prise d’acte des permis émis en juin 2024 
 
Il est proposé par Bernard Duchesne et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
Que le conseil municipal prend acte des permis du mois de juin 2024. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
7- Courrier de juin 2024 
 
 
 
8- Divers 
 
Rés.270724 
8.1- Accès Petite-Rivière- Avance de fonds 
 
ATTENDU l’aide financière accordé par le programme ‘’Emploi d’été 
Canada’’; 
 
ATTENDU QUE le versement de l’aide financière d’emploi d’été 
Canada se fera à l’automne 2024; 
 
ATTENDU QU’Accès Petite-Rivière doit verser le salaire d’un des 
employés du camp de jour; 
 
Il est proposé par François Fournier et résolu à l’unanimité des 
conseillers(ère) présents : 
 
QUE le conseil accepte d’avancer les fonds nécessaires au paiement 
du salaire et des charges sociales à Accès Petite-Rivière, pour un 
montant de 10 000$ 
 

ADOPTÉE 
 
9- Rapport des conseillers (ère) 
 
 
10- Questions du public 
 
 
Rés.280724 
11- Levée de l’assemblée 
 
À 20h24 la séance est levée sur proposition par Jacques Bouchard et 
résolue à l’unanimité des conseillers(ère) présents. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
Jean-Guy Bouchard, maire        Geneviève Morin, gref.-très. Adj. 


